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Conséquences de la fermeture du site LISI Automotive à Puiseux-Pontoise
Question écrite n° 12962

Texte de la question

M. Emmanuel Maurel alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur la fermeture du site LISI Automotive de Puiseux-Pontoise et ses conséquences
pour l'emploi industriel en Île-de-France. Le 26 janvier 2026, la direction de LISI Automotive a annoncé la
fermeture de son site de Puiseux-Pontoise dans le Val-d'Oise, entraînant la suppression de 135 postes en CDI
sur les 153 que compte l'établissement. Cette usine, implantée depuis plusieurs décennies, produit des pièces
de fixation et des composants mécaniques pour des constructeurs automobiles majeurs tels que Renault,
Stellantis ou Mercedes. Cette décision intervient alors que le groupe LISI, réalisant 1,7 milliard d'euros de chiffre
d'affaires et un résultat net de 56 millions d'euros, n'est pas en difficulté financière globale. La direction prévoit
un double transfert de l'activité : une partie vers le Maroc, dans une logique de réduction des coûts de
production et une autre partie vers l'Allemagne, pour se rapprocher des grands constructeurs automobiles.
L'impact social de cette fermeture est considérable. Les 135 suppressions de postes concernent principalement
des ouvriers et techniciens spécialisés, dont l'ancienneté moyenne est élevée, rendant difficile leur reconversion
professionnelle. Si le groupe propose un reclassement au sein de sa division aérospatiale, ces postes sont
situés en région bordelaise, toulousaine ou troyenne, des options inenvisageables pour la plupart des salariés
qui ont construit leur vie en région parisienne. L'annonce a été vécue comme brutale par les salariés, sans
signaux précurseurs leur permettant d'anticiper cette décision. Cette situation illustre les difficultés que
rencontrent les sites industriels de taille intermédiaire en Île-de-France, pris en étau entre la concurrence des
pays à bas coûts et la concentration stratégique des groupes sur d'autres territoires. Dans un bassin d'emploi
déjà fragilisé par la désindustrialisation, la perte de 135 emplois porte un coup très dur à l'économie locale. C'est
pourquoi il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour accompagner les salariés, quels
dispositifs peuvent être mobilisés pour préserver l'emploi industriel dans le bassin de Cergy-Pontoise et quelle
stratégie compte mettre en œuvre l'État pour soutenir les sites industriels français face à la concurrence
internationale, afin de prévenir de nouvelles délocalisations.
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